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LA MALNUTRITION 
 

Population 6.145.000 
habitants 

Superficie 56.600 km2 

Enfants de moins de 18 ans 2 839 000 

Proportion de la population vivant 
sous le seuil de la pauvreté. 69 % 

Taux de mortalité des 
enfants de moins de 5 ans 
pour 1 000 naissances vivantes 

108  

Taux de malnutrition des moins de 
5 ans (modérée/aiguë)  26% / 7% 

Taux de mortalité maternelle (pour 
100 000 naissances vivantes)  510 

Accès à l’eau potable 61% 
Taux d’inscription net à l’école 
primaire (garçons/ filles)   

77.3% / 
71.8% 

Prévalence du VIH/SIDA chez les 
15-49 ans  3.2% 

Nombre estimé d’orphelins du fait 
du SIDA 88 000 

Enfants travailleurs (5 à 14 ans)  29.4% 
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TOGO : SITUATION DES ENFANTS 

 

  LES PROGRAMMES DE L’UNICEF-TOGO
 
Les activités de l’UNICEF au Togo sont 
déterminées  par un plan quinquennal d’action 
(2008-2012) signé par le gouvernement.  
 
Le principal objectif des programmes de 
l’UNICEF est d’assurer le respect les droits des 
enfants au Togo en fournissant des services 
sociaux essentiels et  en renforçant les 
capacités du  gouvernement. Le programme 
comprend 4 composantes. 
 
Le programme Survie et Développement de 
l’Enfant contribue à  l’amélioration de  la survie, 
la croissance et le développement de l’enfant. 

• La composante Santé a pour but 
d’assurer aux enfants et à leurs mères un 
accès aux soins médicaux essentiels. 

• La composante Nutrition a pour mission 
de soigner et de prévenir les enfants de 
la malnutrition.   

• La composante VIH / SIDA est 
transversale et contribue à prévenir du 
VIH et de fournir une assistance médicale 
aux femmes et aux enfants affectés par 
le VIH. 

• La composante Eau, Hygiène et 
Assainissement a pour objectif 
d’améliorer l’accès de la population à 
l’eau potable et aux infrastructures 
d’assainissement. 

 
L’objectif du programme Education de Base et 
Egalité de Genre est de garantir aux enfants 
une éducation de qualité et d’assurer que les 
filles aient un égal accès à l’éducation.  
 
Le programme Protection de l’Enfant travaille 
en coordination avec le gouvernement et les 
ONG à l’élaboration et l’application de loi et de 
politique en faveur de la protection des enfants 
et contre toutes formes d’abus, de violence, 
d’exploitation et de discrimination. 
 
Le programme Politiques Sociales et 
Partenariat fournit un appui aux programmes 
dans la planification, le suivi et l’évaluation de 
leurs activités. 
 


